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RESPONSABILITÉS DU GOUVERNEMENT DU CANADA 
EN MATIÈRE DE DROITS DE LA PERSONNE AU PAYS ET 
SUR LA SCÈNE INTERNATIONALE 

1 INTRODUCTION 

Le gouvernement du Canada a la responsabilité d’un large éventail de questions 
relatives aux droits de la personne, tant au pays que sur la scène internationale : 
de la protection des droits fondamentaux – tels que la liberté d’expression – à la 
lutte contre la discrimination dans les milieux de travail du secteur public, ou de 
la promotion à l’étranger du droit à l’égalité à l’arrestation de criminels de guerre. 
Les obligations fédérales en matière de droits de la personne tirent leur origine 
de diverses sources, dont la Constitution canadienne, les traités internationaux et 
les lois adoptées par le Parlement. Parce que le Canada est un État fédéral, ses 
obligations d’ordre constitutionnel et international en matière de droits de la personne 
peuvent être partagées avec les gouvernements provinciaux ou territoriaux en 
fonction de la répartition des pouvoirs prévue dans la Constitution.  

L’attribution des responsabilités relatives aux questions des droits de la personne 
au niveau fédéral est complexe. Aucun ministère en particulier n’a le mandat de 
veiller au respect de l’ensemble des obligations du Canada en matière de droits 
fondamentaux. Les responsabilités sont plutôt réparties horizontalement entre les 
ministères et organismes fédéraux, qui sont fréquemment appelés à travailler de 
concert. Comme les questions relatives aux droits de la personne peuvent se 
présenter dans une diversité de contextes, la plupart des ministères fédéraux doivent 
s’en occuper à un moment ou à un autre. Cependant, trois ministères possèdent 
une solide expertise en la matière et voient aux principales obligations du Canada 
dans le domaine des droits de la personne : Patrimoine canadien, Justice Canada, 
et Affaires étrangères, Commerce et Développement Canada.  

La présente étude porte sur la façon dont le gouvernement fédéral est organisé 
à l’heure actuelle pour ce qui est de s’acquitter de ses obligations nationales et 
internationales dans le secteur des droits de la personne. Elle décrit brièvement 
les sources juridiques de droits de la personne au Canada, le travail accompli par 
les trois principaux ministères et certains autres ministères, groupes de travail 
et institutions qui s’occupent des droits de la personne au niveau fédéral.  

2 SOURCES DES RESPONSABILITÉS FÉDÉRALES  
EN MATIÈRE DE DROITS DE LA PERSONNE 

La Loi constitutionnelle de 1867 1 est la principale source des responsabilités 
fédérales en matière de droits de la personne au pays. La Constitution énonce les 
pouvoirs accordés au gouvernement fédéral et les droits garantis par la Charte 
canadienne des droits et libertés (la Charte). Tous les ordres de gouvernement au 
Canada doivent s’assurer que leurs actions, politiques, programmes, lois et autres 
initiatives sont conformes à la Constitution, la loi suprême du pays 2. 
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2.1 LA CHARTE CANADIENNE DES DROITS ET LIBERTÉS 

La Charte, une annexe de la Loi constitutionnelle de 1982 3, est probablement 
l’instrument le plus important en matière de droits de la personne au Canada. 
Elle établit, entre autres, les fondements des garanties juridiques, des droits 
démocratiques, de la liberté de circulation et du droit à l’égalité de tous les 
Canadiens. Elle établit également les « libertés fondamentales » des Canadiens, 
comme la liberté d’association, de réunion et d’expression, la liberté de la presse, 
la liberté de conscience et de religion, et la liberté de pensée. 

Selon l’article 32, la Charte s’applique aux lois et aux actions des gouvernements 
fédéral, provinciaux et territoriaux, y compris les actions des administrations munici-
pales, des conseils scolaires publics et d’autres institutions auxquelles un gouverne-
ment a délégué des pouvoirs prévus par la loi, notamment les services de police ou 
les tribunaux administratifs. Le gouvernement fédéral est tenu de se conformer à 
la Charte lorsqu’il adopte des lois, élabore des politiques et des programmes ou 
entreprend d’autres types d’initiatives. En outre, les Canadiens peuvent faire valoir 
les droits garantis par la Charte dans leurs échanges avec tout organisme gouverne-
mental ou pouvoir public. Cela peut se produire, par exemple, lorsqu’ils reçoivent 
un service gouvernemental ou déménagent dans une autre province ou un autre 
territoire, publient une opinion critique à l’égard du gouvernement, participent à 
une activité religieuse traditionnelle ou sont arrêtés par la police 4. 

Les organes législatifs peuvent restreindre certains droits prévus dans la Charte ou 
y déroger pour répondre à des préoccupations sociétales majeures en invoquant 
l’article 33 de la Charte (communément appelé la « disposition dérogatoire »), même 
si cela se produit très rarement et si cet article n’a jamais été invoqué au niveau 
fédéral 5. Dans tous les autres cas, les tribunaux canadiens ont le pouvoir d’examiner 
les actions d’un gouvernement ou les lois adoptées par les organes législatifs afin 
de déterminer leur conformité à la Constitution. Lorsqu’un tribunal conclut qu’il y 
a atteinte à un droit garanti par la Charte, le gouvernement à l’origine de la loi, du 
programme ou de l’initiative en cause doit démontrer que ses actions se justifient 
dans le cadre d’une « société libre et démocratique », conformément à l’article 
premier de la Charte 6. Le tribunal doit alors soupeser les intérêts et les arguments 
invoqués, d’un côté, par le gouvernement pour limiter un droit garanti et, de l’autre, 
par ceux qui veulent exercer le droit en question 7. Si le gouvernement ne satisfait 
pas au critère de justification, le tribunal pourra accorder des réparations ou déclarer 
une loi ou une partie de loi inconstitutionnelle et inopérante 8. Par conséquent, 
les tribunaux jouent un rôle important, non seulement pour protéger les droits 
fondamentaux au Canada, mais aussi pour faire progresser les droits de la personne 
et le droit constitutionnel. 

La Charte a été précédée par la Déclaration canadienne des droits 9, adoptée en 
1960 et encore en vigueur aujourd’hui. Cette dernière énonce plusieurs des droits 
garantis par la Charte et d’autres lois fédérales, provinciales et territoriales dans 
le domaine des droits de la personne. Contrairement à la Charte, la Déclaration 
canadienne des droits est une loi fédérale ordinaire qui ne s’applique pas aux lois 
provinciales; le Parlement peut la modifier facilement et les tribunaux canadiens 
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ont tendance à l’interpréter de façon étroite et à ne l’invoquer que très rarement 10. 
Il n’en demeure pas moins que le gouvernement fédéral est tenu de la respecter. 

2.2 LA CONSTITUTION ET LE PARTAGE DES POUVOIRS 

La Loi constitutionnelle de 1867 répartit les pouvoirs législatifs au Canada entre les 
gouvernements fédéral et provinciaux en précisant leurs compétences respectives 
dans les articles 91 (pour le fédéral) et 92 (pour les provinces) 11. (Les territoires 
n’ont pas de compétence inhérente, mais seulement des pouvoirs délégués par le 
gouvernement fédéral.) Comme ces articles ne font pas expressément mention des 
droits de la personne, des lois s’y rapportant ont été adoptées et des programmes 
ont été mis en œuvre par les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux 
(ces derniers en vertu d’un pouvoir délégué par le Parlement du Canada). 

Les compétences énumérées à l’article 91 que le gouvernement fédéral peut 
invoquer pour justifier ses initiatives en matière de droits de la personne 
comprennent notamment le pouvoir de voter des lois pénales, de légiférer pour 
« la paix, l’ordre et le bon gouvernement » et d’adopter des mesures législatives 
concernant les forces armées.  

Les gouvernements provinciaux peuvent invoquer les pouvoirs qui leur sont attribués 
par l’article 92 pour adopter des lois relatives aux droits de la personne rattachés à 
« la propriété et aux droits civils » ou, de façon plus générale, à des « matières d’une 
nature purement locale ou privée dans la province 12 ». D’ailleurs, la plupart des 
plaintes pour atteinte aux droits de la personne déposées par de simples citoyens 
contre les employeurs, les locateurs ou les fournisseurs de services sont habituel-
lement examinées par des tribunaux provinciaux, à moins que la plainte concerne 
directement le gouvernement fédéral, une société ou une organisation sous 
réglementation fédérale ou encore un gouvernement autochtone relevant de 
la compétence fédérale (voir la section 2.4 du présent document). 

Dans l’exercice de ses pouvoirs constitutionnels en tant qu’organe législatif fédéral, 
le Parlement fédéral peut adopter des lois d’envergure nationale visant les droits de 
la personne et susceptibles d’imposer des obligations supplémentaires au gouverne-
ment fédéral, comme la Loi canadienne sur les droits de la personne – la loi fonda-
mentale dans ce domaine au Canada 13 – et la Loi sur l’équité en matière d’emploi 14. 
Le gouvernement fédéral dispose aussi du pouvoir de conclure des traités avec 
d’autres États ou des organisations internationales 15. Nombre des obligations 
du Canada en matière de droits de la personne figurent dans des instruments 
internationaux dans ce domaine. 

2.3 TRAITÉS INTERNATIONAUX SUR LES DROITS DE LA PERSONNE 

Le Canada a signé ou ratifié de nombreux traités internationaux portant sur les droits 
de la personne ou y a adhéré 16, y compris des traités avec des organisations inter-
nationales 17 comme l’Organisation des États américains, l’Organisation internatio-
nale du Travail, la Cour pénale internationale et les Nations Unies 18. Le Canada a 
également ratifié plusieurs des Conventions de Genève 19. 
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Les gouvernements au Canada doivent mettre en œuvre les traités internationaux en 
s’assurant que l’ensemble des lois, politiques et programmes du pays s’y confor-
ment 20. Bon nombre de traités internationaux relatifs aux droits de la personne 
exigent le dépôt de rapports périodiques dans lesquels les États dressent un bilan de 
leurs lois, de leurs politiques et de leurs programmes dans un domaine donné, et qui 
permettent à la communauté internationale d’examiner et d’évaluer leur rendement. 
C’est le gouvernement fédéral, en consultation avec les provinces et les territoires, 
qui rédige et soumet ces rapports au nom du Canada (voir la section 3.1 et l’annexe 
du présent document). La Cour suprême du Canada a souligné le rôle important que 
jouent au pays les lois internationales dans le domaine des droits de la personne, 
ainsi que l’influence des traités sur l’interprétation des lois internes et de la Charte 21. 

Étant donné que le gouvernement fédéral a le pouvoir exclusif de ratifier des traités 
internationaux, mais qu’il n’a pas le droit de légiférer sur des questions de compé-
tence provinciale, il doit chercher à obtenir la collaboration des gouvernements et 
parfois des organes législatifs des provinces pour s’acquitter de certaines obligations 
du Canada en vertu des traités internationaux 22. 

2.4 LA LOI CANADIENNE SUR LES DROITS DE LA PERSONNE 

Les lois fédérales, provinciales et territoriales peuvent compléter les dispositions 
concernant les droits établis dans la Charte et dans les accords internationaux sur 
les droits de la personne. Par exemple, tous les organes législatifs au Canada ont 
adopté des lois visant spécifiquement à protéger les personnes et les groupes contre 
la discrimination.  

La Loi canadienne sur les droits de la personne (LCDP) interdit aux employeurs, 
locateurs et fournisseurs de services assujettis à la réglementation fédérale de faire 
des distinctions illicites entre les Canadiens, par exemple en pratiquant le harcèle-
ment ou d’autres pratiques discriminatoires en fonction de la race, de l’origine 
nationale ou ethnique, de la couleur, de la religion, de l’âge, du sexe, de l’orientation 
sexuelle, de l’état matrimonial, de la situation familiale, des déficiences mentales 
ou physiques (qui sont réputées inclure la dépendance antérieure ou actuelle aux 
drogues ou à l’alcool) ou de l’état de personne graciée 23. Cette loi s’applique aux 
ministères et organismes fédéraux, aux sociétés d’État, à certaines exploitations 
minières, aux gouvernements autochtones relevant de la compétence fédérale et 
aux sociétés réglementées par le gouvernement du Canada dans des secteurs 
comme les banques, les transports interprovinciaux, la radiodiffusion, les transports 
aériens et les télécommunications interprovinciales 24. 

La LCDP crée la Commission canadienne des droits de la personne, dont le mandat 
consiste :  

• à aider les parties à régler les plaintes de discrimination;  

• à enquêter sur les plaintes de discrimination;  

• à examiner les programmes, politiques et lois susceptibles de porter atteinte 
aux droits des groupes désignés (les femmes, les Autochtones, les minorités 
visibles et les personnes handicapées);  



LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LES DROITS DE LA PERSONNE AU PAYS ET À L’ÉTRANGER 

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT 5 PUBLICATION No 2011-78-F 

• à mettre en œuvre des programmes d’information destinés à sensibiliser 
le public à la LCDP ainsi qu’au rôle et aux activités de la Commission;  

• à effectuer des vérifications auprès d’employeurs pour s’assurer qu’ils se 
conforment à la Loi sur l’équité en matière d’emploi (examinée plus en détail 
à la section 4.1).  

La Commission réalise des études sur certaines questions concernant les droits de 
la personne et produit un rapport annuel qui passe en revue les principaux enjeux 
de l’heure 25. Elle met également des outils et des ressources à la disposition des 
employeurs fédéraux afin de les aider à susciter une culture durable des droits de 
la personne dans leur milieu de travail 26. 

Les plaintes qui ne peuvent être réglées au moyen des procédures de règlement 
de la Commission peuvent être portées devant le Tribunal canadien des droits de la 
personne. Celui-ci les entendra et rendra une décision qui consistera soit à ordonner 
des réparations, soit à rejeter les plaintes en question. Il est possible d’appeler 
de cette décision devant un tribunal de révision ou la Cour fédérale du Canada et, 
en dernier recours, la Cour suprême du Canada. 

3 LES TROIS PRINCIPAUX MINISTÈRES 

Patrimoine canadien, Justice Canada, et Affaires étrangères, Commerce et 
Développement Canada sont les trois principaux ministères responsables de la mise 
en œuvre et de la coordination des obligations internationales du Canada en matière 
de droits de la personne. Comme ces obligations recouvrent en général le large 
éventail des questions relatives aux droits de la personne au Canada, ces ministères 
sont les premiers responsables pour ce qui est de surveiller l’approche globale du 
gouvernement fédéral dans ce domaine. Justice Canada et Patrimoine canadien 
ont également des programmes axés sur les droits de la personne au pays. 

3.1 PATRIMOINE CANADIEN 

Patrimoine canadien est le ministère fédéral chargé des questions touchant la 
culture, l’identité et le sport. Il met en œuvre les politiques et les programmes liés 
aux biens et espaces patrimoniaux, aux langues officielles, aux arts et industries 
culturelles, au sport et aux droits de la personne.  

Son Programme des droits de la personne a pour mission, au premier titre, de 
promouvoir « la sensibilisation, la compréhension, le respect et la jouissance des 
droits de la personne au Canada 27 ». Il organise des activités d’éducation et de 
sensibilisation pour les institutions gouvernementales et non gouvernementales et 
le grand public à propos de la Charte et des traités internationaux sur les droits de 
la personne auxquels le Canada est partie. 

Le Programme coordonne également des consultations et des séances de partage 
d’information avec les gouvernements provinciaux et territoriaux sur l’élaboration, la 
ratification et la mise en œuvre au pays des instruments internationaux relatifs aux 
droits de la personne. Le Programme des droits de la personne a la responsabilité 
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globale de la préparation des rapports du Canada sur la mise en œuvre des 
obligations du pays en matière de droits de la personne destinés aux organismes 
de suivi des traités des Nations Unies (ONU) 28, ainsi que de l’Examen périodique 
universel (EPU) de l’ONU 29. Pour l’EPU, chaque État membre subit un examen 
détaillé de son dossier en matière de droits de la personne devant le Conseil des 
droits de l’homme des Nations Unies. Ces examens ont lieu tous les quatre ans et 
demi. Le Canada en a subi deux jusqu’à maintenant : en 2009 et en 2013 30.  

La préparation par le Canada de son EPU et des rapports aux organismes de suivi 
des traités nécessite la collaboration entre les ministères fédéraux, provinciaux et 
territoriaux concernés. Le ministère responsable de la partie fédérale dans les 
rapports du Canada peut varier d’un traité à l’autre, selon le sujet. Chaque province 
et territoire est responsable de fournir sa propre partie des rapports. Le processus 
de préparation de ces rapports est conçu de façon à inclure des consultations 
de la société civile et d’organismes représentant les peuples autochtones. Les 
diagrammes reproduits à l’annexe du présent document décrivent le processus 
et ses participants. 

3.1.1 LE COMITÉ PERMANENT DES FONCTIONNAIRES CHARGÉS  
DES DROITS DE LA PERSONNE 

Le Programme des droits de la personne appuie également le directeur général de la 
Gestion stratégique et droits de la personne de Patrimoine canadien dans son rôle 
de représentant du gouvernement fédéral auprès du Comité permanent des fonction-
naires chargés des droits de la personne, dont il est le secrétariat 31.  

Le Comité est la principale tribune pour les échanges sur les traités internationaux 
sur les droits de la personne entre les gouvernements fédéral, provinciaux et territo-
riaux. Il a été constitué en 1975 pour faciliter la consultation et l’échange d’informa-
tion au sujet de la ratification et de la mise en œuvre par le Canada des instruments 
internationaux relatifs aux droits de la personne, ainsi que le respect des obligations 
de rendre compte qui en découlent 32. Le Comité se réunit régulièrement chaque 
année et maintient le dialogue par des conférences téléphoniques.  

C’est par le Comité que les gouvernements provinciaux et territoriaux participent à la 
préparation des rapports du Canada destinés à l’ONU sur les droits de la personne 
et des comparutions subséquentes du Canada devant les comités pertinents de suivi 
des traités. Le Comité discute des recommandations formulées par ces organismes 
et d’autres pays au moyen de l’EPU. 

Le Comité peut aussi parler d’instruments de protection des droits de la personne 
en voie d’élaboration par un organisme international; des traités que le Canada 
envisage de signer ou de ratifier ou auquel il compte adhérer; ou des lois, politiques, 
programmes ou initiatives nationales pertinentes qui servent à la mise en œuvre des 
traités internationaux sur les droits de la personne auxquels le Canada est partie. 
Le Comité peut faire des recommandations aux ministres responsables des droits 
de la personne, même si les engagements à ce chapitre ne peuvent être pris que 
par les gouvernements. Il peut également coordonner les conférences ministérielles 
fédérales-provinciales-territoriales sur les droits de la personne. Ces conférences 
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peuvent servir de tribune aux différents ministres fédéraux, provinciaux et territoriaux 
qui souhaitent se rencontrer afin de discuter de questions urgentes ou nouvelles 
dans le domaine des droits de la personne. La dernière conférence de ce genre a eu 
lieu à Toronto en 1988. 

3.2 JUSTICE CANADA 

Le ministère de la Justice a pour mandat d’élaborer les programmes et politiques 
relatifs au système de justice canadien, et il est responsable du rôle important que 
jouent les droits de la personne dans ce système. Le Ministère emploie la plupart 
des avocats du gouvernement fédéral, qu’ils travaillent au sein du Ministère ou 
qu’ils soient affectés à d’autres ministères et organismes, dont ils gèrent les 
affaires juridiques. 

Conformément à la Loi sur le ministère de la Justice 33, le Ministère est expressément 
chargé d’examiner chaque projet de loi déposé à la Chambre des communes et 
chaque règlement proposé par le gouverneur en conseil afin de vérifier leur compati-
bilité avec les fins et les dispositions de la Charte. Le ministre de la Justice est tenu 
de faire rapport de toute incompatibilité à la Chambre des communes dans les 
meilleurs délais possible 34. 

La Section des droits de la personne du Ministère :  

• donne des avis juridiques spécialisés et des conseils sur les politiques juridiques, 
de la formation et du soutien juridique dans les dossiers portant sur la Charte 
canadienne des droits et libertés, la Déclaration canadienne des droits et la 
Loi canadienne sur les droits de la personne, ainsi que sur les obligations 
internationales du Canada en matière de droits de la personne;  

• conseille le ministre de la Justice dans l’exercice de ses responsabilités prévues 
par la loi afin de vérifier si les projets de loi du gouvernement et les projets de 
règlements sont conformes à la Charte et à la Déclaration;  

• donne des conseils sur les conséquences au pays des obligations liées aux 
traités et répond aux différentes pétitions adressées aux organismes 
internationaux; 

• donne des conseils stratégiques, de la formation et des éléments d’orientation 
sur une vaste gamme de questions liées à la politique sur les droits de la 
personne, y compris les questions relatives à la Loi canadienne sur les droits 
de la personne.  

La Section du droit administratif et constitutionnel, la Section du droit international et 
la Section du droit pénal peuvent aussi offrir des services semblables pour des 
questions relevant de leurs compétences. 

La Direction du contentieux des affaires civiles du Ministère s’occupe de la plupart 
des litiges pour le compte du gouvernement du Canada et doit s’assurer, entre 
autres choses, de la cohérence entre les positions adoptées. Elle peut donner des 
conseils et des directives au gouvernement fédéral lorsqu’il est impliqué dans des 
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causes dont sont saisis la Commission canadienne des droits de la personne et 
le Tribunal canadien des droits de la personne. 

La Section des crimes contre l’humanité et des crimes de guerre, une unité spécia-
lisée du Ministère, a pour mandat de coordonner les activités destinées à atteindre 
les objectifs du Programme canadien sur les crimes contre l’humanité et les crimes 
de guerre 35. Ce programme vise à faciliter les poursuites contre des individus 
accusés de génocide, de crime contre l’humanité ou de crime de guerre, y compris 
les poursuites criminelles au Canada, l’extradition ou la remise de ces individus à un 
tribunal international conformément à la Loi sur les crimes contre l’humanité et les 
crimes de guerre 36. Cette loi fixe les obligations du Canada en vertu du Statut de 
Rome de la Cour pénale internationale 37, le traité qui a permis de créer la Cour 
pénale internationale où peuvent être jugés les criminels de guerre. Les membres 
de ces unités du Ministère travaillent de concert avec leurs homologues de l’Agence 
des services frontaliers du Canada et de la Gendarmerie royale du Canada (GRC). 

3.3 AFFAIRES ÉTRANGÈRES, COMMERCE ET DÉVELOPPEMENT CANADA 

Le ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du Développement voit à 
la politique étrangère et à la diplomatie canadiennes. La Division des droits de la 
personne et des droits autochtones, qui fait partie du Bureau de la liberté et des 
droits de la personne du Ministère, est responsable de la coordination des politiques 
internationales du Canada concernant les droits de la personne.  

Ainsi que Patrimoine canadien, le Ministère travaille avec d’autres ministères fédé-
raux pour faciliter le respect des obligations du Canada en matière de déclarations 
aux organisations internationales et pour ce qui est de consulter les ministères 
provinciaux au sujet d’ententes internationales. La Division des droits de la personne 
et des droits autochtones coordonne également la négociation internationale des 
résolutions et instruments internationaux en matière de droits de la personne avec 
d’autres États et des organisations internationales. 

Le Ministère travaille à la promotion et à la protection des droits de la personne dans 
le monde par son engagement avec d’autres pays, l’aide au développement et ses 
initiatives au sein d’organismes multilatéraux, notamment le Système de l’ONU, 
l’Organisation des États américains, l’Organisation pour la sécurité et la coopération 
en Europe, la Francophonie, le Commonwealth et le G8. En plus de fournir des 
initiatives et des programmes d’aide internationale par l’entremise des missions du 
Canada à l’étranger, le Ministère appuie le travail sur le terrain du Haut-Commis-
sariat des Nations Unies aux droits de l’homme et d’autres organismes de l’ONU 
qui s’occupent de la promotion et de la protection des droits de la personne, comme 
le Programme des Nations Unies pour le développement, l’UNICEF, le Fonds des 
Nations Unies pour la population et ONU Femmes. 



LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LES DROITS DE LA PERSONNE AU PAYS ET À L’ÉTRANGER 

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT 9 PUBLICATION No 2011-78-F 

4 DROITS DE LA PERSONNE À L’INTÉRIEUR  
DE L’ADMINISTRATION FÉDÉRALE 

Ainsi qu’il a été mentionné précédemment, les questions de droits de la personne 
touchent à plusieurs contextes et concernent donc la plupart des ministères 
fédéraux. Il peut s’agir de rédiger des politiques relatives au harcèlement et à la 
discrimination en milieu de travail, de faire en sorte que les programmes du 
gouvernement respectent les obligations juridiques prévues par la Constitution ou 
par les lois canadiennes ou de réagir à des allégations d’atteinte aux droits de la 
personne par des employés ou des agents ministériels. 

Si certains services gouvernementaux peuvent devoir consulter des spécialistes des 
droits de la personne d’autres ministères ou des conseillers indépendants, plusieurs 
ministères fédéraux ont leurs propres bureaux, divisions ou postes chargés de gérer 
les dossiers relatifs aux droits de la personne ou d’administrer les programmes 
dans ce secteur en fonction de leur organisation ou de leur mandat. En plus des 
ministères ou organismes décrits plus loin, le Service correctionnel du Canada, 
le ministère de la Défense nationale et Service Canada ont tous des employés 
chargés, à un titre ou à un autre, de voir aux questions relatives aux droits de la 
personne. Plusieurs ministères s’occupent aussi de la promotion et de la protection 
des droits de la personne dans le cadre de leur mandat. Par exemple, le ministère 
des Affaires autochtones et du Développement du Nord a notamment pour 
responsabilité de protéger et de défendre les droits fondamentaux des peuples 
autochtones au pays et à l’étranger 38. 

Les ministères fédéraux collaborent également sur plusieurs questions relatives 
aux droits de la personne dans le cadre de groupes de travail et de programmes 
interministériels et intergouvernementaux. Par exemple, le Groupe de travail 
interministériel sur les droits des enfants, présidé conjointement par l’Agence de la 
santé publique et le ministère de la Justice, a été créé en 2007 afin de promouvoir 
une approche pangouvernementale en matière de droits de l’enfant et de favoriser 
la liaison entre les ministères dont les politiques visent les enfants 39. Le Programme 
canadien sur les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre, mentionné à la 
section 3.2, est un autre exemple de cette approche coordonnée 40. Le ministère 
de la Justice, la GRC, le ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration ainsi 
que l’Agence des services frontaliers ont chacun des mandats propres selon 
ce programme, mais collaborent aussi afin de prendre les mesures nécessaires 
pour que les criminels de guerre soient tenus de répondre de leurs actes. 

Les sections suivantes exposent plus en détail le travail que réalisent plusieurs 
ministères fédéraux en matière de droits de la personne, sans pourtant dresser un 
bilan exhaustif de tout le travail qui se fait dans ce domaine à l’échelle fédérale. 
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4.1 EMPLOI ET DÉVELOPPEMENT SOCIAL CANADA 

4.1.1 BUREAU DE LA CONDITION DES PERSONNES HANDICAPÉES 

Emploi et Développement social Canada (EDSC) compte plusieurs programmes et 
divisions qui touchent aux droits de la personne. La Direction générale de la sécurité 
du revenu et du développement social coordonne les politiques et les programmes 
sociaux conçus pour « que les enfants, les familles, les aînés, les personnes 
handicapées, les sans-abri et les personnes à risque de le devenir, les collectivités 
et d’autres personnes qui se heurtent à des difficultés sur le plan social disposent 
du soutien, des connaissances et de l’information dont ils ont besoin pour conserver 
leur bien-être et participer activement à la société 41 ».  

Dans cette direction générale, le Bureau de la condition des personnes handicapées 
est décrit comme « un centre de liaison du gouvernement du Canada pour les 
partenaires clés qui travaillent à promouvoir la pleine participation des Canadiens 
handicapés à tous les aspects de la vie sociale et communautaire 42 ». Il élabore 
des politiques et des programmes destinés à promouvoir les droits des personnes 
handicapées au Canada. Il a également participé à la rédaction de traités inter-
nationaux, dont la Convention relative aux droits des personnes handicapées des 
Nations Unies. 

4.1.2 PROGRAMME DU TRAVAIL 

Comme il a été mentionné à la section 2, la Charte garantit les droits à l’égalité de 
tous les Canadiens. L’article 15 de la Charte garantit, entre autres choses, le « droit 
à la même protection et au même bénéfice de la loi, indépendamment de toute 
discrimination », tout en laissant la porte ouverte aux lois ou programmes visant à 
« améliorer la situation d’individus ou de groupes défavorisés ».  

Une telle loi est la Loi sur l’équité en matière d’emploi, dont l’objectif est de réaliser 
l’égalité en milieu de travail afin que nul ne se voie refuser d’avantages ou de 
chances en matière d’emploi pour des motifs étrangers à sa compétence et de 
corriger les désavantages subis par quatre groupes désignés : les femmes, les 
Autochtones, les personnes handicapées et les personnes qui font partie des 
minorités visibles. Cette loi établit des mécanismes qui font que la représentation de 
ces groupes au sein de la main-d’œuvre fédérale correspond à leur représentation 
dans l’ensemble de la main-d’œuvre canadienne 43. Elle s’applique aux employeurs 
du secteur privé sous réglementation fédérale et aux sociétés d’État d’au moins 
100 employés, de même qu’au secteur public fédéral (y compris la fonction publique 
ainsi que les employeurs du Programme de contrats fédéraux) 44. 

Le ministre du Travail est responsable de l’administration de la Loi sur l’équité en 
matière d’emploi, et le Programme du travail d’EDSC met en œuvre deux pro-
grammes législatifs pour en faciliter l’application :  

• Le Programme légiféré d’équité en matière d’emploi, qui s’applique aux 
employeurs privés sous réglementation fédérale et aux sociétés d’État d’au 
moins 100 employés 45. Ces employeurs doivent soumettre chaque année un 
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rapport sur l’équité en matière d’emploi à la Division de l’équité en milieu de 
travail. Ces rapports sont à la base du rapport annuel sur la Loi sur l’équité en 
matière d’emploi 46, déposé chaque année par le ministre du Travail, comme 
l’exige cette loi. Le rapport annuel décrit la situation d’emploi des membres des 
groupes désignés dans le secteur privé sous réglementation fédérale et les 
sociétés d’État et les progrès vers une meilleure équité dans la main-d’œuvre. 

• Le Programme des contrats fédéraux, qui vise les employeurs privés sous 
réglementation provinciale d’au moins 100 employés qui reçoivent des contrats 
d’au moins un million de dollars du gouvernement fédéral. Ce programme est 
conçu pour que ces entrepreneurs appliquent les principes d’équité en matière 
d’emploi.  

En 2014, le Programme du travail a lancé « Possibilités en milieu de travail : Éliminer 
les obstacles à l’équité », un programme de subventions et de contributions visant à 
aider les employeurs assujettis à la Loi sur l’équité en matière d’emploi à corriger la 
sous-représentation des groupes désignés, et ce, par des partenariats et des straté-
gies adaptées à leur industrie. La Division de l’équité en milieu de travail offre aussi 
des conseils aux employeurs visés par les deux programmes législatifs en ce qui 
concerne l’application des principes d’équité en matière d’emploi et la conformité aux 
obligations législatives, en plus de fournir de l’aide pour le nouveau programme de 
subventions et de contributions. 

4.2 CONDITION FÉMININE CANADA 

Condition féminine Canada est un organisme fédéral dont le mandat consiste à 
promouvoir l’égalité des sexes et la pleine participation des femmes à tous les 
aspects de la société canadienne et à fournir des conseils stratégiques à ce sujet. 
L’organisme appuie l’analyse comparative entre les sexes au gouvernement 47 et 
examine les politiques, programmes et initiatives afin de déterminer leurs différentes 
répercussions sur les femmes et les hommes. 

4.3 CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION CANADA, AGENCE DES SERVICES  
FRONTALIERS DU CANADA ET COMMISSION DE L’IMMIGRATION  
ET DU STATUT DE RÉFUGIÉ DU CANADA 

Comme son nom l’indique, Citoyenneté et Immigration Canada est le ministère 
responsable des questions de citoyenneté et d’immigration; il a aussi pour mandat 
d’élaborer des politiques adaptées, particulièrement dans le cadre du programme 
canadien pour les réfugiés. En tant que signataire de la Convention des Nations 
Unies relative au statut des réfugiés, le Canada s’est engagé à protéger les réfugiés 
et à respecter leurs droits. Le Canada offre la protection aux réfugiés sur son terri-
toire qui craignent que le renvoi dans leur pays les expose à la persécution, à la 
torture, à des peines ou traitements cruels ou inusités, ou mette leur vie en danger. 

L’application et le respect des lois sur l’immigration et la protection des réfugiés sont, 
pour une large part, du ressort de l’Agence des services frontaliers du Canada – 
y compris en ce qui concerne la détention, les renvois, la tenue d’enquêtes et les 
fonctions relatives au renseignement et au contrôle de l’immigration à l’étranger. 
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La Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada, un tribunal admi-
nistratif indépendant, s’occupe des audiences en matière d’immigration. Elle est 
chargée de rendre des décisions sur des questions relatives à l’immigration et à la 
protection des réfugiés conformément à la législation canadienne (dont la Charte 
et les lois relatives aux droits fondamentaux) et aux obligations internationales 
du Canada dans le domaine des droits de la personne. La Section d’appel de 
l’immigration entend les appels en matière d’immigration, et ses décisions peuvent 
faire l’objet d’un contrôle judiciaire par la Cour fédérale du Canada. 

4.4 LA GENDARMERIE ROYALE DU CANADA 

Les services et agents de police jouent un rôle important dans la protection des 
droits de la personne en faisant respecter les lois destinées à protéger les droits 
fondamentaux des Canadiens. Par exemple, en appréhendant ceux qui font la traite 
des personnes, les policiers cherchent à protéger les victimes contre d’autres crimes 
portant atteinte à leurs droits tels que le travail forcé ou l’exploitation sexuelle. La 
GRC est le service de police national et relève du ministère de la Sécurité publique.  

On entend, à l’occasion, des allégations voulant que des agents de la GRC aient 
violé les droits fondamentaux de civils. Ce genre d’allégation peut être confié à 
diverses tribunes. Les plaintes contre la GRC peuvent être adressées à la 
Commission civile d’examen et de traitement des plaintes relatives à la GRC, 
qui est habilitée à mener ses propres enquêtes et à faire ses propres rapports et 
recommandations 48. Les plaintes concernant des violations de la Loi canadienne 
des droits de la personne par la GRC peuvent aussi être déposées devant la 
Commission canadienne des droits de la personne.  

Des allégations d’atteinte aux droits fondamentaux peuvent survenir dans le cadre 
d’une procédure civile, par exemple lorsqu’une action en dommages-intérêts est 
intentée contre la GRC pour les torts qu’elle aurait causés en faisant des poursuites 
malveillantes ou de la détention arbitraire. Il peut aussi y avoir allégations dans le 
cadre d’une procédure criminelle, lorsqu’un accusé affirme qu’il y a eu atteinte à ses 
droits garantis par la Charte à cause de fouilles ou de perquisitions abusives.  

5 CONCLUSION 

Les ministères, programmes et groupes de travail décrits dans le présent document 
font partie de la démarche actuelle en matière de droits de la personne au sein du 
gouvernement du Canada. Les responsabilités fédérales dans ce secteur évolueront 
sans doute à mesure que le gouvernement s’adaptera à de nouvelles priorités et 
à la tournure des événements sur le plan politique. Toute mesure législative du 
Parlement qui aura une incidence sur les droits de la personne pourra amener le 
gouvernement à remanier la façon dont les questions de droits de la personne sont 
abordées. En outre, chaque nouveau traité international signé par le fédéral en 
matière de droits de la personne peut créer de nouvelles obligations pour le Canada 
et astreindre un ou plusieurs ordres de gouvernement à adopter de nouvelles lois et 
à s’ajuster pour respecter ces obligations. 
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NOTES 

1. Loi constitutionnelle de 1867 (R.-U.), 30 & 31 Victoria, ch. 3, rééditée dans L.R.C. 1985, 
annexe II, no 5. La Constitution du Canada inclut la loi initiale du Royaume-Uni qui 
établissait le Dominion du Canada à l’époque de la Confédération, à savoir l’Acte de 
l’Amérique du Nord britannique de 1867 (qui est maintenant la Loi constitutionnelle de 
1867). Elle inclut également la Loi constitutionnelle de 1982, qui en fait partie intégrante 
depuis la canadianisation de la Constitution en 1982, ainsi que des sources non écrites, 
comme la tradition parlementaire britannique et certains principes de common law, dont 
celui de la primauté du droit.  

2. Au Canada, toutes les assemblées législatives et tous les gouvernements doivent 
s’assurer que leurs actions, politiques, programmes, lois et autres initiatives sont 
conformes à la Constitution. Le par. 52(1) de la Loi constitutionnelle de 1982 dit 
expressément que la « Constitution du Canada est la loi suprême du Canada; elle rend 
inopérantes les dispositions incompatibles de toute autre règle de droit ». Les tribunaux 
canadiens doivent eux aussi veiller à ce que leurs décisions respectent les principes 
constitutionnels.  

3. Partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, édictée comme l’annexe B de la Loi de 1982 
sur le Canada, 1982, ch. 11 (R.-U.).  

4. Peter W. Hogg, Constitutional Law of Canada, 5e éd. augmentée, Toronto, 
Thomson-Carswell, 2009, chap. 37.  

5.  David Johansen et Philip Rosen, La disposition dérogatoire de la Charte, publication 
no BP-194-F, Ottawa, Service d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque 
du Parlement, 16 octobre 2008.  

6. L’article premier de la Charte « garantit les droits et libertés qui y sont énoncés. 
Ils ne peuvent être restreints que par une règle de droit, dans des limites qui soient 
raisonnables et dont la justification puisse se démontrer dans le cadre d’une société libre 
et démocratique ». Dans l’affaire R. c. Oakes, [1986] 1 R.S.C. 103, la Cour suprême du 
Canada a établi un critère conforme à cet article afin de déterminer si l’on pouvait justifier 
une atteinte à un droit garanti par la Charte. Le « critère de l’arrêt Oakes » a été appliqué, 
approfondi et amélioré dans des décisions subséquentes.  

7. On trouvera des exemples de la façon dont il faut souvent trouver l’équilibre entre les 
droits au Canada dans Julia Nicol et Julian Walker, « Les droits de la personne au 
Canada : une question d’équilibre », dans Bibliothèque du Parlement, Enjeux courants 
et émergents pour la 41e législature, Ottawa, juin 2011.  

8. Conformément au par. 24(1) de la Charte, un tribunal peut accorder la réparation qu’il 
« estime convenable et juste eu égard aux circonstances » à une personne victime de 
négation ou de violation d’un droit. Un tribunal peut aussi suspendre l’effet de sa décision, 
le temps de permettre à un gouvernement de proposer une solution préférable, qui 
n’entraîne aucune violation de la Constitution.  

9. Déclaration canadienne des droits, L.C. 1960, ch. 44.  

10. Hogg (2009), chap. 35.  

11. Les pouvoirs conférés en vertu de l’art. 91 visent notamment « la navigation et les 
bâtiments ou navires », « la milice, le service militaire et le service naval, et la défense du 
pays ». Les pouvoirs conférés en vertu de l’art. 92 visent, entre autres, « les institutions 
municipales dans la province » ou « la célébration des mariages dans la province ».  

http://www.parl.gc.ca/Content/LOP/ResearchPublications/bp194-f.htm?cat=government
http://lpintrabp.parl.gc.ca/lopimages2/prbpubs/cei/cei-04-f.asp
http://lpintrabp.parl.gc.ca/lopimages2/prbpubs/cei/cei-04-f.asp
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-12.3/
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12. Lorsqu’une loi est adoptée au Canada, il n’est pas nécessaire qu’un organe législatif 
précise en vertu de quelle compétence constitutionnelle. La chose peut être nécessaire 
uniquement s’il y a un différend entre ordres de gouvernement en matière de 
compétence.  

13. Loi canadienne sur les droits de la personne, L.R.C. 1985, ch. H-6.  

14. Loi sur l’équité en matière d’emploi, L.C. 1995, ch. 44.  

15. Pour en savoir plus sur le pouvoir du gouvernement fédéral de conclure des traités 
internationaux ainsi que sur l’origine constitutionnelle de ce pouvoir, à savoir les 
Lettres patentes constituant la charge de gouverneur général du Canada (1947), L.R.C. 
1985, appendice II, no 31, art. II, voir Hogg (2009), section 11.2. Ainsi que le remarque 
Hogg, « on a affirmé que, selon la Constitution et le droit international, les provinces 
canadiennes ont compétence pour conclure des traités […] il suffit de dire que le 
gouvernement fédéral n’a jamais accueilli cette revendication des provinces et que, en 
fait, il exerce des pouvoirs exclusifs en matière de conclusion de traités » [TRADUCTION].  

16. On trouvera plus d’informations sur le processus d’application des traités au Canada 
dans Laura Barnett, Le processus de conclusion des traités au Canada, publication 
no 08-45F, Ottawa, Service de recherche et d’information parlementaires, Bibliothèque 
du Parlement, 6 novembre 2012.  

17. Au nombre de ces instruments figurent la Convention relative aux droits de l’enfant, la 
Convention sur les droits politiques de la femme, la Convention pour la prévention et la 
répression du crime de génocide et le Protocole relatif au statut des réfugiés des Nations 
Unies; la Convention interaméricaine sur la concession des droits civils à la femme de 
l’Organisation des États américains; la Convention (no 105) concernant l’abolition du 
travail forcé de l’Organisation internationale du Travail; et la Convention de Genève 
relative au traitement des prisonniers de guerre du 12 août 1949. Ces exemples donnent 
une idée du nombre et du type de traités auxquels le Canada est partie, et ils n’ont pas 
été choisis en fonction de leur importance parmi les instruments juridiques internationaux 
en matière de droits de la personne.  

18. Patrimoine canadien, Traités de l’Organisation des États américains; Patrimoine 
canadien, Traités de l’Organisation internationale du travail; site Web de la Cour pénale 
internationale; Patrimoine canadien, Traités des Nations Unies.  

19. Patrimoine canadien, « Droit humanitaire », Programme des droits de la personne.  

20.  Au Canada, les traités internationaux relatifs aux droits de la personne ne sont, en 
général, pas incorporés directement dans les lois nationales, mais plutôt mis en œuvre 
par le truchement de lois, politiques et programmes divers aux niveaux fédéral, provincial 
et territorial. Pour en savoir plus, voir Barnett (2012), section 3.3.  

21. Voir Baker c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), [1999] 2 R.C.S. 817.  

22. Ainsi que l’indique Hogg (2009), section 11.2, et qu’il a été signalé dans une note 
précédente : « on a affirmé que, selon la Constitution et le droit international, les 
provinces canadiennes ont compétence pour conclure des traités […] il suffit de dire que 
le gouvernement fédéral n’a jamais accueilli cette revendication des provinces et que, en 
fait, il exerce des pouvoirs exclusifs en matière de conclusion de traités » [TRADUCTION].  

23. La Loi canadienne sur les droits de la personne contient d’autres dispositions, comme 
l’art. 13 qui interdit la propagande haineuse communiquée sur Internet (ou par tout autre 
moyen de télécommunication).  

24. Service Canada, Régler un différend sous les auspices de la Commission canadienne 
des droits de la personne.  

25. Commission canadienne des droits de la personne, « Publications », Sources 
d’information.  

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/h-6/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-5.401/index.html
http://www.parl.gc.ca/Content/LOP/ResearchPublications/2008-45-f.htm
http://www.pch.gc.ca/pgm/pdp-hrp/docs/treat-trait/oas-fra.cfm
http://www.pch.gc.ca/pgm/pdp-hrp/docs/treat-trait/intern-fra.cfm
http://www.icc-cpi.int/Pages/default.aspx
http://www.icc-cpi.int/Pages/default.aspx
http://www.pch.gc.ca/fra/1357322970926/1357323088069
http://www.pch.gc.ca/pgm/pdp-hrp/docs/treat-trait/human-fra.cfm
http://csc.lexum.org/fr/1999/1999rcs2-817/1999rcs2-817.html
http://www.servicecanada.gc.ca/fra/gdc/differend_ccdp.shtml
http://www.servicecanada.gc.ca/fra/gdc/differend_ccdp.shtml
http://www.chrc-ccdp.ca/fra/content/publications
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26. Commission canadienne des droits de la personne, Modèle de maturité pour les droits de 
la personne.  

27. Patrimoine canadien, Droits de la personne.  
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ANNEXE – RAPPORTS AUX NATIONS UNIES 

Le Canada est tenu de soumettre des rapports périodiques à l’ONU sur ses efforts 
pour appliquer les traités sur les droits de la personne auxquels il est partie. Comme 
il a été mentionné à la section 3.1, Patrimoine canadien est le principal responsable 
de la préparation de ces rapports, y compris de la coordination des consultations 
avec la société civile et les organisations représentant les peuples autochtones, 
et de la collecte des commentaires des gouvernements provinciaux et territoriaux. 
Parce que chaque traité porte sur un ensemble particulier de droits, différents 
ministères peuvent prendre la direction de la coordination et de la collecte de 
l’information que le gouvernement du Canada présentera dans ses rapports. Le 
ministère des Affaires étrangères et du Développement international s’occupe de 
soumettre le rapport à l’organisme de suivi des traités compétent.  

Les rapports du Canada pour l’Examen périodique universel (EPU) nécessitent une 
grande coordination entre les ministères fédéraux et les gouvernements provinciaux 
et territoriaux, puisque le processus de l’EPU examine l’ensemble du dossier des 
droits de la personne de l’État visé.  

Les organigrammes ci-dessous ont été fournis par Patrimoine canadien et décrivent 
le processus de coordination et de consultation utilisé pour la préparation des 
rapports du Canada aux organisations de suivi des traités de l’ONU et pour l’EPU.  

Figure 1 – Élaboration des rapports sur les traités internationaux  
relatifs aux droits de la personne 
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Figure 2 – Élaboration des rapports en vertu de l’Examen périodique universel 

 

Légende pour les figures 1 et 2 

Organismes gouvernementaux 

ASPC Agence de la santé publique du Canada 
CFC Condition féminine Canada 
CIC Citoyenneté et Immigration Canada 
CPFDP Comité permanent des fonctionnaires sur les droits de la personne 
EDSC Emploi et Développement social Canada 
JUS Ministère de la Justice 
MAECD Affaires étrangères, Commerce et Développement Canada 
PC Patrimoine canadien 

Traités 

CCT Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 
CDE Convention relative aux droits de l’enfant 
CDPH Convention relative aux droits des personnes handicapées 
CEDEF Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 
CIEDR Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale 
PIDCP Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
PIDESC Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
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